
WO_PAIE              FAQ  

Entreprises de Propreté           (19 juillet 2022) 

 

Les FAQ ont pour objectif de vous accompagner, n’hésitez pas à nous faire un retour. 
Aller en consulter davantage sur notre Helpdesk accessible depuis le bouton d’aide, dans le logiciel               aussi avec le raccourci 

« F1 » de votre clavier et dans le menu « Documentation », « Helpdesk ACE » ou encore sur notre site acesoftware.fr 
  Si vous ne trouvez pas votre bonheur, faites-nous une demande directement depuis votre espace  

WO_PAIE Travailleur et Majoration de Nuit 
 

Tout d’abord il faut reprendre la définition d’un travailleur de nuit, que voici d’après le dictotravail.com 

https://www.dicotravail.com/convention-collective/proprete-jo-3173-idcc-1810/#:~:text=et%206%20heures.-

,Compensation%20salariale,100%20%25%20pour%20les%20travaux%20occasionnels. 

 

Définition du Travailleur de nuit 

Le salarié de la propreté qui accomplit au moins 2 fois par semaine, selon son horaire habituel, au moins 3 

heures de son temps de travail quotidien inscrit au contrat durant la période comprise entre 21 heures et 6 heures 

est considéré comme un travailleur de nuit. 

Est également travailleur de nuit celui qui travaille 270 h pendant la plage horaire de nuit sur une période de 12 

mois consécutifs. 

 

Compensation salariale 

Pour les salariés qui ont le statut de travailleur de nuit, les heures de travail effectuées entre 21 heures et 6 

heures sont majorées de 20 % pour les travaux réguliers. 

Pour ceux qui ne le sont c’est la même majoration de 20% mais pour les heures de travail effectuées entre 21 

heures et 5 heures. 

 

Dans Wo Paie : Vous pouvez indiquer que le salarié est un travailleur de nuit depuis la fiche salariée 

dans l’onglet « Gestion du Salarié » vous trouverez cette case ☐Travailleur de Nuit. 

 

Comme les autres majorations, les heures de nuits sont gérées directement dans le Paramétrage des Heures. 

Accessible depuis le « Plan de Paie », aller dans l’onglet « Préférences ». 

 

 

 

 

 

Les majorations se déclencherons alors automatiquement en fonction de ce que vous avez renseigné dans l’onglet 

« Heures ». 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à aller voir la Documentation sur le paramétrage des heures 

https://www.dicotravail.com/convention-collective/proprete-jo-3173-idcc-1810/#:~:text=et%206%20heures.-,Compensation%20salariale,100%20%25%20pour%20les%20travaux%20occasionnels.
https://www.dicotravail.com/convention-collective/proprete-jo-3173-idcc-1810/#:~:text=et%206%20heures.-,Compensation%20salariale,100%20%25%20pour%20les%20travaux%20occasionnels.
https://www.wo-nett.com/index.php/rechercher?q=parametrage%20des%20heures

